
Des écrits, des récits...et un silence assourdissant !!!

Monsieur le Président de la FS-SSCT de la Manche,

Le bilan quantitatif de vos services confirme la dégradation générale des conditions de travail

de toute la communauté éducative. Les écrits pour agression ou violence physique ou encore ceux

relatifs aux conditions de travail explosent.  Les arrêts de travail sont en forte augmentation et  vos

services  administratifs  se  retrouvent  dans  l’incapacité  d’assurer  la  continuité  du  service  public

d’éducation. Les équipes vivent mal les messages du secrétariat des circonscriptions qui stipulent

l’inutilité de faire appel à un remplaçant.e !!! 

Et pourtant, malgré l’inquiétante multiplication des arrêts de travail et surtout la sombre série

de suicides parmi les personnels ayant frappé sans distinction enseignant.es,  AESH ou encore per -

sonnels de vie scolaire en 2024, les restructurations incessantes sous prétexte de simplification se

poursuivent, l’intensification du travail s’accélère ( plan maths, plan français, évaluation école…). Le

gel voire la suppression de postes dans les services demeure une constante !!! Sans compter les

personnels exposés à des risques psycho-sociaux faute de communication et/ou d’information rela-

tive au devenir de leur poste ! Ou encore ceux et celles exposé.es à un management toxique, lequel

au lieu de les soutenir met une pression supplémentaire sous prétexte de devoir de neutralité !

Monsieur le président de la F3SCT, la santé des personnels ne se négocie pas, l’employeur

en a la responsabilité, et s’attaquer aux congés maladies, c’est s’en prendre à la santé des agent-

es. Pensez-vous que les agent-es, et en 1er lieu les femmes, sont suffisamment rémunéré.es pour

se permettre 10% de retenue de salaire ?  Aussi pour Sud Education, l’abrogation de la réforme des

retraites est incontournable car faire travailler 2 ans de plus les salarié.es est une attaque directe à

leur santé. 

Notre travail d’instance ne peut se résumer à analyser des bilans mais à agir pour un service

public d’éducation sûr et respectueux des droits de l’ensemble de la communauté éducative. Les

écoles, les établissements scolaires doivent être des lieux de protection et d'épanouissement et non

de souffrance. Actuellement, les services du rectorat mènent une enquête annuelle de satisfaction

pour  une amélioration de la qualité de service aux usagers "Services Publics +". Si les engage-

ments consistent à rendre l'administration plus proche, plus simple et plus efficace pour les usagers,

cela passe obligatoirement également par un  investissement dans la bifurcation écologique avec

une rénovation du bâti. Car tantôt frigo tantôt bouilloire, les personnels et les usager.es y passent

des heures mettant leur santé en jeu et ce sans compter les risques liés à l’amiante. 
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